
2) Le fait que la marque postérieure évoque la marque antérieure
renommée dans l'esprit du consommateur moyen, normalement
informé et raisonnablement attentif et avisé, équivaut à l'existence
d'un lien, au sens de l'arrêt Adidas-Salomon et Adidas Benelux,
précité, entre les marques en conflit.

3) Le fait que:

— la marque antérieure jouit d'une grande renommée pour
certaines catégories spécifiques de produits ou de services et

— ces produits ou ces services et les produits ou les services pour
lesquels la marque postérieure est enregistrée ne sont pas simi-
laires ou ne sont pas notablement similaires et

— la marque antérieure est unique s'agissant de n'importe quels
produits ou services

n'implique pas nécessairement l'existence d'un lien, au sens de l'arrêt
Adidas-Salomon et Adidas Benelux, précité, entre les marques en
conflit.

4) L'article 4, paragraphe 4, sous a), de la directive 89/104 doit être
interprété en ce sens que l'existence d'un usage de la marque posté-
rieure qui tire ou tirerait indûment profit du caractère distinctif ou
de la renommée de la marque antérieure, ou leur porte ou porterait
préjudice doit être appréciée globalement, en tenant compte de tous
les facteurs pertinents du cas d'espèce.

5) Le fait que:

— la marque antérieure jouit d'une grande renommée pour
certaines catégories spécifiques de produits ou de services et

— ces produits ou ces services et les produits ou les services pour
lesquels la marque postérieure est enregistrée ne sont pas simi-
laires ou ne sont pas notablement similaires et

— la marque antérieure est unique s'agissant de n'importe quels
produits ou services et

— la marque postérieure évoque la marque antérieure renommée
dans l'esprit du consommateur moyen, normalement informé et
raisonnablement attentif et avisé

ne suffit pas à rapporter la preuve que l'usage de la marque posté-
rieure tire ou tirerait indûment profit du caractère distinctif ou de la
renommée de la marque antérieure, ou leur porte ou porterait préju-
dice, au sens de l'article 4, paragraphe 4, sous a), de la directive
89/104.

6) L'article 4, paragraphe 4, sous a), de la directive 89/104 doit être
interprété en ce sens que:

— l'usage de la marque postérieure est susceptible de porter préju-
dice au caractère distinctif de la marque antérieure renommée
même si cette dernière n'est pas unique;

— un premier usage de la marque postérieure peut suffire à porter
préjudice au caractère distinctif de la marque antérieure;

— la preuve que l'usage de la marque postérieure porte ou porterait
préjudice au caractère distinctif de la marque antérieure suppose
que soient démontrés une modification du comportement écono-
mique du consommateur moyen des produits ou des services
pour lesquels la marque antérieure est enregistrée consécutive à
l'usage de la marque postérieure ou un risque sérieux qu'une
telle modification se produise dans le futur.

(1) JO C 183 du 4.8.2007.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 décembre
2008 (demande de décision préjudicielle du Korkein

hallinto-oikeus — Finlande) — Lahti Energia Oy

(Affaire C-317/07) (1)

(Directive 2000/76/CE — Incinération des déchets —
Purification et combustion — Gaz brut produit à partir de
déchets — Notion de déchets — Installation d'incinération —

Installation de coïncinération)

(2009/C 19/08)

Langue de procédure: le finnois

Juridiction de renvoi

Korkein hallinto-oikeus

Partiesdans la procédure au principal

Lahti Energia Oy

Objet

Demande de décision préjudicielle — Korkein hallinto-oikeus —
Interprétation de l'art. 3, points 1, 4 et 5, de la directive
2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil, du
4 décembre 2000, sur l'incinération des déchets (JO L 332,
p. 91) — Purification et combustion, dans une chaudière à
vapeur (d'une centrale de production d'energie) — Notion de
déchets — Notions d'installation d'incinération et de coïncinéra-
tion

Dispositif

1) La notion de «déchet» figurant à l'article 3, point 1, de la directive
2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 décembre
2000, sur l'incinération des déchets, ne couvre pas des substances
qui se présentent sous forme gazeuse.
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2) La notion d'«installation d'incinération» visée à l'article 3, point 4,
de la directive 2000/76 concerne tout équipement ou unité tech-
nique dans lequel il est procédé à un traitement thermique de
déchets, à la condition que les substances qui résultent de l'utilisa-
tion du procédé thermique soient ensuite incinérées, et, à cet égard,
la présence d'une ligne d'incinération n'est pas un critère nécessaire
aux fins d'une telle qualification.

3) Dans des circonstances telles que celles en cause au principal:

— une usine à gaz qui poursuit l'objectif d'obtenir des produits
sous forme gazeuse, en l'occurrence un gaz purifié, en soumet-
tant des déchets à un traitement thermique doit être qualifiée
d'«installation de coïncinération» au sens de l'article 3, point 5,
de la directive 2000/76;

— une centrale de production d'énergie qui utilise en tant que
combustible d'appoint, en remplacement de combustibles fossiles
utilisés de manière prépondérante dans son activité de produc-
tion, un gaz purifié obtenu par coïncinération de déchets dans
une usine à gaz ne relève pas du champ d'application de cette
directive.

(1) JO C 211 du 8.9.2007.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 4 décembre 2008
(demande de décision préjudicielle du Unabhängiger
Finanzsenat, Außenstelle Wien — Autriche) —

Jobra Vermögensverwaltungs-Gesellschaft mbH/Finanzamt
Amstetten Melk Scheibbs

(Affaire C-330/07) (1)

(Libre prestation des services — Liberté d'établissement —
Législation fiscale — Prime à l'investissement — Réglementa-
tion nationale réservant le bénéfice d'un avantage fiscal aux
biens utilisés dans un établissement stable situé sur le terri-
toire national — Exclusion des biens mis à disposition à titre
onéreux et employés principalement dans d'autres États
membres — Leasing de véhicules — Prévention des pratiques

abusives)

(2009/C 19/09)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Unabhängiger Finanzsenat, Außenstelle Wien

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Jobra Vermögensverwaltungs-Gesellschaft mbH

Partie défenderesse: Finanzamt Amstetten Melk Scheibbs

Objet

Demande de décision préjudicielle — Unabhängiger Finanzsenat,
Außenstelle Wien — Interprétation des art. 43 et 49 CE —
Législation nationale réservant un avantage fiscal pour l'acquisi-
tion de biens d'investissement corporels neufs (Investitionszu-
wachsprämie) aux seuls entrepreneurs utilisant ces biens dans
un établissement situé sur le territoire national

Dispositif

L'article 49 CE s'oppose à une réglementation d'un État membre, telle
que celle en cause au principal, en vertu de laquelle le bénéfice d'une
prime à l'investissement est refusé aux entreprises qui se procurent des
biens corporels, au seul motif que les biens au titre desquels cette prime
est revendiquée et qui sont mis à disposition à titre onéreux sont
employés principalement dans d'autres États membres.

(1) JO C 269 du 10.11.2007.

Arrêt de la Cour (première chambre) du 4 décembre 2008
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht
Hamburg — Allemagne) — Glencore Grain Rotterdam BV/

Hauptzollamt Hamburg-Jonas

(Affaire C-391/07) (1)

(Règlement (CE) no 800/1999 — Restitutions à l'exportation
pour les produits agricoles — Article 16 — Restitution
différenciée — Preuve de l'accomplissement des formalités
douanières d'importation — Présentation d'une copie ou d'une
photocopie du document de transport — Règlement (CE)
no 1501/95 — Octroi des restitutions à l'exportation dans le
secteur des céréales — Article 13 — Dérogation aux disposi-

tions de l'article 16 du règlement no 800/1999)

(2009/C 19/10)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Hamburg

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Glencore Grain Rotterdam BV

Partie défenderesse: Hauptzollamt Hamburg-Jonas
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